
CONSEIL D’ADMINISTRATION DU SDEA 
 

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS 
 

Séance du lundi 28 novembre 2022 à 9h30 
en l’Hémicycle de la Maison de la Région à Strasbourg 

 
sous la présidence de M. Frédéric PFLIEGERSDOERFFER 

 
 

Membres présents : Mmes/MM. 
 
ACKER Daniel ; ANDREA Charles ; BACH Francis ; BALL Jean-Claude ; BARBIER Patrick ; 
BECK Daniel ; BOEHM Claude ; BRAUN Didier ; BREYSACH Christophe ; BURRUS Daniel ; 
DELLINGER Paul ; DOLLINGER Isabelle ; DUPIN Dominique ; ECKART Jean-Luc ; 
ENSMINGER Fabrice ; ESCHLIMANN Michèle ; FABRE Murielle ; FREUND Bernard ; GEIST 
Pierre ; GEORGER Frédéric ; GERARD Daniel ; GILGENMANN Grégory ; GROSS Pierre ; 
HARTMANN Jean-Philippe ; HEITMANN Léon ; HESTIN Noëllie ; HITTINGER Denis ; 
HOFFMANN Hubert ; HORNY-GONIER Marianne ; IMBS Pia ; INGWILLER Bernard ; ISEL 
Roger ; JANUS Serge ; JEUCH Eric ; JUNG Clément ; KELLER Jacky ; KIEFFER Vincent ; 
KREYER Céleste ; LASTHAUS Jean-Claude ; LE SCOUEZEC Gildas ; LECKLER Michèle ; 
LEDIG Evelyne ; LUTTMANN Pierre ; MANDRY Jean-Claude ; MARMILLOT Dominique ; 
MAYER Manuel ; MICHEL Patrick ; MOSSER Mireille ; NETZER Jean-Lucien ; ORSONI 
Jean-Paul ; PANNEKOECKE Jean-Bernard ; PREVE Jean-Paul ; REINER Denis ; RICHERT 
Théodore ; RIEDINGER Denis ; SCHAAL Stéphane ; SCHAAL Thierry ; SCHAEFFER 
Serge ; SCHANN Gérard ; SCHEIBLING Philippe ; SCHEYDECKER Camille ; SCHORUNG 
Francis ; SCHULTZ Denis ; SENE Marc ; STUMPF René ; SUCK David ; TERNOY Doris ; 
THIELEN Pierre ; VOGEL Justin ; WAGNER Annette ; WANTZ Philippe ; WARIN Marc ; 
WIRA Michel ; WOLF Francis ; WUNENBURGER René ; ZIMMERMANN Claude ; ZOTTNER 
Dany. 
 
 

Membres représentés : Mmes/MM. 
 
BAAS Fabienne (pouvoir à SCHANN Gérard) ; BALL Jean-luc (pouvoir à RIEDINGER 
Denis) ; BAUR Jacques (pouvoir à KREYER Céleste) ; CUNTZ Freddy (pouvoir à BARBIER 
Patrick) ; ERNST Antoine (pouvoir à LASTHAUS Jean-Claude) ; ESCHRICH Emmanuel 
(pouvoir à JANUS Serge) ; FLUCK Émile (pouvoir à PANNEKOECKE Jean-Bernard) ; 
FRIEDRICH Christophe (pouvoir à WANTZ Philippe) ; GEBHARD Claude (pouvoir à 
PFLIEGERSDOERFFER Frédéric) ; GUILLIER Anne (pouvoir à ISEL Roger) HENTSCH 
Bernard (pouvoir à PFLIEGERSDOERFFER Frédéric) ; HOFFSESS Marc (pouvoir à 
SCHAAL Thierry) ; HUBER Claude (pouvoir à PFLIEGERSDOERFFER Frédéric) ; 
HUSSELSTEIN Arnaud (pouvoir à LASTHAUS Jean-Claude) ; JEHL François (pouvoir à 
GEIST Pierre) ; LOM Michel (pouvoir à BARBIER Patrick) ; MICHEL Roland (pouvoir à 
LUTTMANN Pierre) ; PRINTZ Stéphane (pouvoir à BALL Jean-Claude) ; SCHEUER Tania 
(pouvoir à SENE Marc) ; SCHICKNER Barbara (pouvoir à BACH Francis) ; SCHISSELE 
Stéphane (pouvoir à WOLF Francis) ; SOHLER Jean-Marie (pouvoir à KIEFFER Vincent). 
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Membres absents excusés : Mmes/MM. 
 
BEHR Michel ; BULOU Béatrice ; DAMBACH Danielle ; DECKER Claude ; DRION Denis ; 
EGLES Bernard ; HAEGELI Raphaël ; HUMANN Jean ; JAEGLI Vincent ; JEANPERT 
Chantal ; KNITTEL Lorène ; KOHLER Christel ; LAAS Francis ; LAUFFENBURGER 
Mathieu ; LORENTZ Michel ; LOTZ Suzanne ; LUTZ Claude ; MEYER Jacques ; PFRIMMER 
Philippe ; RABOT Valentin ; SCHULER Georges ; STEGNER Helmut ; TRAUTMANN 
Christian ; VOLTZ Gérard ; WOLFARTH Jacky. 
 
 

Invités : MM. 
 
GARNIER Laurent, Directeur Régional des Finances de la Région Grand Est et du 
Département du Bas-Rhin 
MAY Jean-Yves, Directeur du Pôle Pilotage des missions et Animation du réseau des 
Finances Publiques du Grand Est et du Département du Bas-Rhin 
SCHIESTEL André, Trésorier du SDEA Alsace-Moselle 
 
 

Assistaient en outre : Mmes/MM. 
 
HERMAL Joseph, Directeur Général du SDEA 
BURCKEL Estelle, Directeur Général Adjoint du SDEA 
FUCHS Isabelle, Directeur Général Adjoint du SDEA 
MELLIER Pascal, Directeur Général Adjoint du SDEA 
HUFSCHMITT Franck, Directeur de la Transition Écologique 
LAMARRE Michaël, Directeur Maintenance Travaux Spécialisés 
NAGY Claire, Directrice de la Communication et des Relations Usagers Clients 
TOUSSAINT Hadrien, Directeur des Ressources Financières et Matérielles 
MUSSLIN Nicolas, Chef de services des Affaires juridiques 
 
 

Date de Convocation : 10 novembre 2022 
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GESTION DU PERSONNEL – CREATION D’EMPLOIS 

 
APRES avoir entendu les propositions présentées par M. Francis WOLF, 
Vice-Président en charge des Ressources Humaines, quant aux modifications à 
apporter au tableau des emplois et effectifs pour 2023 ; 
 
CONSIDERANT qu’il y a lieu d’assurer pour ce tableau la prise en compte : 
- des évolutions règlementaires et normatives ; 
- les règles d’avancement et des perspectives de promotions internes ainsi qu’un 

effort renforcé en matière d’apprentissage conjuguant la politique de soutien aux 
jeunes du SDEA, avec la volonté toute particulière d’anticiper les nombreux départs 
à la retraite à venir, pour constituer pour les métiers en tension un vivier de 
candidats en phase avec les valeurs du SDEA et ayant déjà bénéficié d’une 
transmission interne ; 

- la mise en œuvre des décisions de la Commission Permanente du 30 juin 2022 en 
matière de RIFSEEP, de mutuelle-prévoyance et de titres-restaurant avec un effort 
particulier de reconnaissance et de redistribution partielle vers les agents des gains 
de productivité obtenus au cours des derniers mois, afin de valoriser leur 
investissement et de conforter l’attractivité du SDEA ; 

- de la réponse aux nouveaux enjeux à savoir notamment : la prise de compétence 
à venir en matière de gestion des eaux pluviales, la réponse volontariste au 
contexte énergétique avec l’engagement d’une démarche d’ensemble d’études et 
de travaux, d’optimisation de la consommation et de développement des énergies 
renouvelables à la fois sur le Siège et les ouvrages, pour asseoir et déployer la 
politique ambitieuse de production énergétique et d’autoconsommation, tel 
qu’évoqué et développé au point « politique énergétique du SDEA : propositions 
de lignes directrices » de cette même séance, la réponse aux enjeux des 
métabolites et la mise en œuvre de la transformation numérique, avec la nécessité 
d’ajuster les ressources en conséquence ; 

- du développement territorial et de l’adaptation organisationnelle qui en découle. 
 

CONSIDERANT que l’évolution du budget entre 2022 et 2023 validée sous le point 
budget primitif 2023 de cette même séance, intègre la poursuite de la maîtrise active 
de la masse salariale en 2023, mise en œuvre de longue date au SDEA, au travers de 
la démarche volontariste, engagée depuis plusieurs années, de rechercher puis de 
garantir une maîtrise des coûts dans un contexte financier contraint et plus 
qu’incertain, des gains de productivité et d’économies d’échelle, tout en continuant à 
répondre : 
-  aux attentes des élus, usagers et autres parties prenantes en matière de qualité 

et d’efficacité-durabilité du service ; 
- à l’évolution des contraintes normatives et réglementaires et au développement 

territorial et des compétences du SDEA tels que susévoqué ;  
 
CONSIDERANT par ailleurs les enjeux liés à l’attractivité, la fidélisation des 
collaborateurs, la reconnaissance de leur engagement, les adaptations de 
compétences, le développement et la gestion des talents dans un contexte de fortes 
tensions sur le marché de l’emploi avec un turn over en hausse sensible et un fort 
impact en termes de formation, de charge de travail et de risque de perte de 
compétences et de savoir-faire critiques ; 
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CONSIDERANT que comme évoqué lors du Conseil d’Administration du 19 mai 
dernier, sur la période 2015-2021, l’activité a progressé de 35 % alors que la masse 
salariale n’a progressé que de 27 %, soit un gain de productivité moyen de plus de 1% 
par an sur cette même période ;  
 
APRES en avoir délibéré ; 
 

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION 
A L’UNANIMITE MOINS TROIS ABSENTIONS 

[M. Manuel MAYER (1 voix) M. David SUCK (1 voix) et M. Paul DELLINGER (1 voix)] 

 

• DECIDE de modifier le tableau des emplois budgétaires 2023 tel qu’annexé à la 
présente délibération. 
 

• ARRETE les créations d’emplois y relatives. 
 

• ARRETE le tableau des emplois permanents tels que joint à la présente 
délibération. 
 
 
Suivent au registre les signatures des membres présents. 
 
 

POUR EXTRAIT CONFORME 
Délibération certifiée exécutoire 
 

 Le Président 

 
 
 
 
 
 

Frédéric PFLIEGERSDOERFFER 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
"La présente délibération, à supposer que celle-ci fasse grief, peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, 

d’un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Strasbourg (31 avenue de la Paix, BP 51038, 67070 Strasbourg Cedex) ou 

d’un recours gracieux auprès du Syndicat des Eaux et de l’Assainissement Alsace-Moselle, étant précisé que celui-ci dispose alors d’un délai 

de deux mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La décision ainsi prise, qu’elle soit expresse ou 

implicite, pourra elle-même être déférée à ce même tribunal administratif dans un délai de deux mois. Pour les requérants résidant outre-

mer ou à l'étranger, des délais supplémentaires de recours ont été prévus par le Code de justice administrative." 
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Filières Grades Emplois 2022 Ajustements Emplois 2023

1. DIRECTION
DIRECTEUR GENERAL + de 400.000 habitants 1 1

DIRECTEUR GENERAL ADJOINT + de 400.000 habitants 3 3
4 0 4

2. FILIERE ADMINISTRATIVE
ADMINISTRATEURS Administrateur 1 0 1

Attaché hors classe 1 0 1
Attaché Principal 2 0 2

Attaché 21 3 24
Rédacteur Principal 1° Classe 3 0 3
Rédacteur Principal 2° Classe 7 0 7

Rédacteur 12 0 12
Adjoint Administratif Territorial 

Principal de 1ère cl.
21 0 21

Adjoint Administratif Territorial 
Principal de 2ème cl.

24 0 24

Adjoint Administratif Territorial 23 3 26

115 6 121

3. FILIERE TECHNIQUE

Ingénieur Général 1 0 1

Ingénieur en Chef hors classe 1 0 1

Ingénieur en Chef 6 0 6

Ingénieur hors classe 2 0 2

Ingénieur Principal 20 0 20

Ingénieur 47 11 58

Technicien Principal 1ère classe 46 0 46
Technicien Principal 2ème classe 52 0 52

Technicien 26 0 26
Agent de Maîtrise Principal 58 0 58

Agent de Maîtrise 80 3 83
Adjoint Technique Principal 

de 1ère classe
49 0 49

Adjoint Technique Principal 
de 2ème classe

60 0 60

Adjoint Technique territorial 153 0 153

601 14 615

6 6

TOTAL SDEA 720 20 740

EMPLOIS BUDGETAIRES 2023

AGENTS DE MAÎTRISE

ADJOINTS TECHNIQUES

4. dont TEMPS NON COMPLET

ATTACHES

REDACTEURS

ADJOINTS ADMINISTRATIFS

INGENIEURS EN CHEF

INGENIEURS

TECHNICIENS
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